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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

police municipale
Question écrite n° 9973

Texte de la question

M. Christian Estrosi interroge M. le ministre de l'intérieur sur la proposition formulée par la mission sénatoriale
d'information sur les polices municipales pour dessiner l'avenir de la filière consistant à généraliser la formation
à l'ensemble des métiers de la filière sécurité en instaurant une formation continue obligatoire pour les directeurs
de la police municipale et instituer une obligation de formation pour les ASVP et les opérateurs de
vidéosurveillance. Il lui demande son avis sur cette proposition et le cas échéant dans quels délais elle pourrait
être mise en œuvre.

Texte de la réponse

Les conditions de formation continue des policiers municipaux sont prévues par le décretn° 2000-51 du 20
janvier 2000 relatif à la formation continue obligatoire des chefs de service de police municipale et des agents de
police municipale. Afin de permettre aux directeurs de police municipale de bénéficier d'une formation continue,
à l'instar des autres cadres d'emploi de la police municipale, ce décret est en cours de modification. La durée de
formation des directeurs de police municipale prévue est de dix jours minimum et sa périodicité est fixée à trois
ans. En ce qui concerne les agents de surveillance de la voie publique (ASVP), le CNFPT propose d'ores et déjà
des formations pour ces agents comprenant des modules sur des thématiques relevant de leurs compétences
comme par exemple le nouveau procès-verbal électronique, l'accueil et le renseignement des usagers sur la
voie publique, la réglementation relative à l'arrêt et au stationnement ou la conduite des activités de prévention.
En outre, le CNFPT a développé des stages de formation en matière de vidéosurveillance notamment pour les
opérateurs et les responsables en charge de ce secteur, avec une offre cumulée de 20 jours. L'autorité
territoriale peut donc d'ores et déjà faire bénéficier les personnels affectés sur ces secteurs d'activité de
formations adaptées à leurs besoins, proposées par le centre national de la fonction publique territoriale dans le
cadre de ses missions de formation en faveur des agents de la fonction publique territoriale.
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